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RECONDUCTION n° 20/2 
DU PROCES-VERBAL n° 09 - A - 496 

 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 

Concernant Une cloison vitrée à ossature métallique  
 
Ossature  : Tubes acier et inox série Presto 50  
   (FORSTER ROHR & PROFILTECHNIK AG) 
 

Vitrages : PYROCLEAR 30-001 épaisseur 6 mm (PILKINGTON)  

                       PYROCLEAR 30-002 épaisseur 8 mm (PILKINGTON) 

  PYROCLEAR 30-003 épaisseur 10 mm (PILKINGTON) 

  PYROCLEAR 30-361 ISOLANT (PILKINGTON) 

Demandeurs FORSTER  
SYSTEMES DE PROFILES SA 
AMRISWILERSTRASSE 50  
POSTFACH  
CH - 9320 ARBON 

PILKINGTON DEUTSCHLAND AG 
HAYDNSTRASSE 19 
DE - 45884 GELSENKIRCHEN 
 
 

Extensions de classement 
reconduites 

Des extensions de classement peuvent se rapporter au procès-verbal de référence. 
Elles sont cumulables entre-elles après avis d'Efectis France. 
Les extensions de classement délivrées sur le procès-verbal de référence, et portant 
les numéros suivants, sont reconduites : 
11/1, 15/3, 18/4 et 19/5 
L’extension 12/2 n’est pas reconduite. 

Durée de validité Le procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions) et les 
extensions de classement (ainsi que toutes leurs éventuelles révisions) mentionnées 
ci-dessus, ainsi que celles qui seraient délivrées après la date d'édition de ce 
document, sont valables jusqu'au : 
08 juin 2025. 

Passé cette date, le procès-verbal de référence n'est plus valable, sauf s'il est 
accompagné d'une nouvelle reconduction délivrée par Efectis France. 
Cette reconduction n'est valable qu'accompagnée de son procès-verbal de 
référence. 

Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent document. Elles 
ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un ouvrage. 

 
Maizières-lès-Metz, le 30 juin 2020 

X

Chargé d'Affaires

Signé par : Olivia LUCIFORA  

X

Superviseur

Signé par : Jerome VISSE  
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EXTENSION DE CLASSEMENT

Extension de classement n' sur le procès-verbal n'

rItil$1* u+**

fr etec.ti,P*

par le t'Àinirtere 
de \'\nterieur

. 15/3 09 A- 496

, 15/4 09-A-497

Demandeur

Objet de l'extension

Durée de validité

PILKINGTON DEUTSCHLAND AG

Haydnstrasse 19
D - 45884 GELSENKIRCHEN

FORSTER ROHR & PROFILTECHNIK
AMRISWILERSTRASSE 50
POSTFACH 4OO

CH - 9320 ARBON

. Mise en æuvre de vitrages PYRODUR@ 30-203 (PILKINGTON) simptes et isolants

. Mise en æuvre de vitrages PYRODUR@ 30-10 (PILKINGTON)

. Augmentation des dimensions des vitrages de forme triangutaire

Cette extension de ctassement n'est vatable qu'accompagnée de son procès-verba[ de
référence. Sa date limite de validité est celle portée sur son procès-verbal de
référence.
Passé cette date, l'extension de ctassement ne sera valable que si elle est mentionnée
sur une éventuelle reconduction du procès-verbal de référence détivrée par EFECTIS

France.
Cette extension de classement n'est pas cumulabte avec d'autres extensions se

rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans [e texte de
['extension.

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale.
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15/3 sur PV 09 - A - 496
1514 sur PV 09 - À - 497 EXTENSION

1. DESCRIPTION DE LA MODIFICATION

,I.1 MISE EN CEUVRE DE VITRAGES PYRODUR@ 30.203 OU PYRODUR@ 3O-10

La présente extension autorise [a mise en æuvre de vitrages PYRODUR@ 30-203 (PILKINGTON) d'épaisseur 1't mm ou
de vitrages PYRODUR@ 30-10 (PILKINGTON) d'épaisseur 7 mm dans les ctoisons vitrées et btocs-portes objets des
procès-verbaux de référence.

Les vitrages PYRODUR@ 30-203 (PILKINGTON) peuvent égatement être montés en isolants. Dans ce cas, its sont
composés de :

- Un vitrage PYRODUR@ 30-203 (PILKINGTON) d'épaisseur 11 mm
- Un intercataire acier d' 6 à 16 mm
- Un verre float, trempé ou feuilleté, tel que décrit en annexe 'l du présent document.

Le système de maintien des vitrages, ainsi que tes détaits constructifs sont identiques à ceux des procès-verbaux de
référence.

Prise en feuitlure : 15 mm
Jeu en fond de feuilture : 5 mm

1.2 VITRAGES DE FORME

La présente extension de classement autorise également [a mise en æuvre de vitrages PYRODUR@ 30-203 et
PYRODUR@ 30-10 triangulaires dans les dimensions indiquées au paragraphe 3 du présent document

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS

Les procès-verbaux de référence concernent des ctoisons vitrées et blocs-portes à ossature métal.tique dont les baies
sont obturées par des ütrages Pilkington Pyroclear@ 30 »«.

La mise en æuvre de vitrages PYRODUR@ 30-203 (PILKINGTON) est autorisée sur [a base de l'essai de résistance au feu
de référence DMT-DO-61-033, réatisé selon [a norme EN 1364-1:1999 au Laboratoire DMT à Lathen (Attemagne) te 11

Février 2015, concernant une cloison vitrée à ossature métattique réalisée en profités de [a série PRESTO 50
(FORSTER), munie de vitrages de référence PYRODUR@ 30-203 (PILKINGTON) instattés feu côté parcloses et opposé aux
au PVB. Pendant cet essai, les performances de résistance au feu au regard des critères d'étanchéité au feu et de
rayonnement ont été satisfaites pendant 34 minutes.

Le vitrage PYRODUR@ 30-203 (PILKINGTON) étant de composition simitaire au vitrage PYRODUR@ 30-201
(PILKINGTON), mais avec une épaisseur supérieure, [a mise en æuvre de vitrages PYRODUR@ 30-203 (PILKINGTON)
isotants est autorisée dans [a mesure où les dimensions de ce vitrage ne dépassent pas [es dimensions maximates
autorisées du vitrage PYRODUR@ 30-201 (PILKINGTON) isotant.

La mise en æuvre de ütrages Pitkington Pyrodur@ 30-10 est autorisée sur [a base du rapport d'essai EFECTIS
13 - V - 802, concernant une ctoison ütrée à ossture acier non-isotée munie de vitrages Pitkington Pyrodur@ 30-10,
Pitkington Pyrodur@ 30-200 et Pitkington Pyrodur@ 30-201, pour un sens de feu côté parctoses et opposé au PVB. Lors
de cet essai, les performances de résistance au feu au regard des critères d'étanchéité au feu et de rayonnement ont
été satisfaites pendant une durée de 38 minutes.

Les dimensions initialement autorisées pour les vitrages PYRODUR@ 30-201 (PILKINGTON) simples et montés en
isotants étaient timitées par les dimensions de fabrication. Cette restriction n'existe pas pour les vitrages PYRODUR@

30-203 (PILKINGTON) simptes et montés en isolants, qui sont donc validés dans les dimensions extrapolées sur base des
marges de sécurité dégagées lors :

- de l'essai de référence DMT-DO-61-033, réatisé avec une ossature plus déformante et une prise en feui[ture
des vitrages moindre que ce[les objets des procès-verbaux de référence

- des essais ayant permis de valider initialement [a mise en æuvre de ütrages PYRODUR@ 30-201 (PILKINGTON)
simptes et montés en isotants dans les procès-verbaux de référence.

La mise en æuvre de vitrages de forme triangutaire est égatement autorisée sur [a base de cet essai, dans lequel des
vitrages triangutaires ont été testés sans qu'aucun défaut n'apparaisse pendant toute [a durée de l'essai.
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15/3 sur PV 09 - A - 496
1514 sur PV 09 - A - 497 EXTENSION

3. CONDITIONS A RESPECTER

autonsees
Larqeur tmml Hauteur (mml

Minimum sans limite sans limite
Maximum 3000 1400

La surtace maximate du vitrage
ne do'it pas dépasser 3,74 m2

Les dimensions maximales des vi PYRODUR@ 30-203 (PILKINGTON) sont:

Les dimensions maximates autorisées des vitr
Larseur (mm) Hauteur (mm)

Minimum sans limite sans [imite
Maximum 1000 2000

30-10 (PILKINGTON) sont :

Les vitrages de forme autorisés sont exclusivement des triangles ou à tête cintrée, dont les dimensions hors tout
maximates autorisées doivent être inférieures aux dimensions maximales hors tout des vitrages rectangutaires.

Pour les vitrages triangutaires :

a) L'angte minimal autorisé est de 20',
b) La surface maximale autorisée d'un vitrage est au maximum de 2,07 m2.

Dans [e cas des vitrages à tête cintrée, [a surface autorisée d'un vitrage est au maximum de 0,68 m2.

Les dimensions hors tout de passage libre des btocs-portes objets des procès-verbaux de référence sont inchangées,
sous réserve de respecter les dimensions maximales autorisées pour [es ütrages décrits ci-dessus.

Sens de feu des vitrages : indifférent

Toutes [es conditions du procès-verbal de référence devront être respectées.

4. CONCLUSIONS

Les performances des étéments objets objet du procès-verba[ de référence 09-A-496 deviennent :

nces des étéments de référence 09-A-497 deviennent :

* Si tes btocs-portes sont munis d'un ferme-porte listé dans [e procès-verba[ de référence.

La présente extension est uniquement cumutabte avec :

- L'extension 12/1 du procès-verbat 09 - A - 496
- Les extensions 1712 et 12/3 du procès-verbal 09 - A - 497.

Maizières-Lès-Metz, [e 13 août 201 5

OU

Renaud FAGNONI
Chargé d'Affaires

.'.t.'

{,
dà

Ctifford CHINAYA
Chef de Service Essais

Largeur (mm) Hauteur (mm)
Minimum sans [imite sans limite
Maximum 1400 3000

La surface maximate du vitrage
ne doit pas dépasser 3,74 mz

R E I W t M C 5 G K

E 30
E w 30
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Planche n' 'l
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EXTENSION DE CLASSEMENT 
 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 
 
 

Extension de classement n° sur le procès-verbal n° 

 19/5 09 - A - 496 

 19/6 09 - A - 497 

 
 

Demandeurs FORSTER  
SYSTEMES DE PROFILES SA 
AMRISWILERSTRASSE 50  
POSTFACH  
CH - 9320 ARBON  
 

PILKINGTON DEUTSCHLAND AG 
HAYDNSTRASSE 19 
DE - 45884 GELSENKIRCHEN 
 
 
 

Objet de l'extension Mise en œuvre de vitrages Pyrodur Plus 30-106 (PILKINGTON)  
d’épaisseur 10 mm. 
 

 
Durée de validité 

 
Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de son 
procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions). Sa 
date limite de validité est celle portée sur son procès-verbal de 
référence. 
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction du procès-verbal de référence 
délivrée par Efectis France. 
Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions 
se rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le 
texte de l'extension. 

 



 
19/5 sur PV 09 - A - 496 
19/6 sur PV 09 - A - 497 EXTENSION MULTIPLE 
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1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS 

La présente extension autorise la mise en œuvre de vitrages PYRODUR® PLUS 30-106 (PILKINGTON) 
d’épaisseur 10 mm, dont la composition exacte est en possession du laboratoire, dans les cloisons vitrées et 
les blocs-portes objets des procès-verbaux de référence.  
 
Le système de maintien des vitrages ainsi que les détails constructifs sont identiques à ceux des procès-
verbaux de référence. Les bandes de fibres minérales associées aux parcloses et aux ailettes des profilés 
peuvent être étanchées par silicone neutre ou remplacées par des joints CR. Voir planche n°1. 
 
Jeu en fond de feuillure  : 8 mm 
Prise en feuillure   : 12 mm 

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS 

Les procès-verbaux de référence concernent des cloisons vitrées et blocs-portes à ossature métallique dont 
les baies sont obturées par des vitrages Pilkington Pyroclear® 30 – XXX. 
 
La mise en œuvre de vitrages PYRODUR® PLUS 30-106 (PILKINGTON) est autorisée sur la base de l’essai 
de résistance au feu de référence IFT-18-002457-PR01, réalisé le 08 août 2018 selon la norme EN 1364-
1 : 2015, concernant une cloison vitrée à ossature métallique réalisée en profilés acier de la série PRESTO 
50 (FORSTER), munie de vitrages symétriques de référence PYRODUR® PLUS 30-106 (PILKINGTON) 
installée feu côté parcloses. Pendant cet essai, les performances de résistance au feu au regard des critères 
d’étanchéité au feu et de rayonnement thermique ont été satisfaites pendant 37 minutes. Le maintien par 
joints CR a également été éprouvé avec succès lors de cet essai. Les dimensions maximales de vitrages 
validées correspondent aux dimensions maximales testées, déterminées par les conditions de fabrication. 
 
Le vitrage PYRODUR® PLUS 30-106 (PILKINGTON) étant de composition similaire au vitrage PYRODUR® 
30-10 (PILKINGTON), mais avec une épaisseur supérieure, les formes autorisées pour les vitrages 
PYRODUR® 30-10 (PILKINGTON) dans l’extension 15/3 sur le procès-verbal de référence Efectis France 
n°09 - A - 496 sont également autorisées pour les vitrages PYRODUR® PLUS 30-106 (PILKINGTON). Le 
vitrage PYRODUR® 30-10 (PILKINGTON) ayant par ailleurs été testé dans une ossature en acier 
inoxydable, le vitrage PYRODUR® PLUS 30-106 (PILKINGTON) peut également être mis en œuvre dans ce 
type d’ossature. 

3. CONDITIONS A RESPECTER 

Dimensions hors tout* des vitrages PYRODUR PLUS 30-106 (PILKINGTON) : 

 Largeur (mm) Hauteur (mm)   Largeur (mm) Hauteur (mm) 

Minimum sans limite sans limite OU Minimum sans limite sans limite 

 Maximum 1300 3000   Maximum 2480 1196 

 
Les vitrages de forme autorisés dans les cloisons vitrées uniquement sont exclusivement des triangles ou 
des vitrages à tête cintrée, dont les dimensions hors tout maximales autorisées doivent être inférieures aux 
dimensions maximales hors tout des vitrages rectangulaires. 
 
Pour les vitrages triangulaires :  
a) L’angle minimal autorisé est de 20°. 
b) La surface maximale autorisée d’un vitrage est au maximum de 2,07 m². 
 
Dans le cas des vitrages à tête cintrée, la surface autorisée d’un vitrage est au maximum de 0,68 m². 
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* Dans tous les cas et pour tout type de bloc-porte, les dimensions hors tout maximales des vitrages sont 
limitées aux dimensions de passage libre autorisées. 
 
La mise en œuvre de ces vitrages est autorisée avec un sens de feu indifférent. 
 
Toutes les autres conditions énoncées dans les procès-verbaux de référence devront être respectées. 

4. CONCLUSIONS 

Les performances des cloisons vitrées objets du procès-verbal de référence Efectis France n°09 - A - 496 
deviennent :  

R E I W  t - M C S G K 

 E    30       

 E  W  30       

 
Les performances des blocs-portes objets du procès-verbal de référence Efectis France n°09 - A - 497 
deviennent :  

R E I W  t - M C S G K 

 E    30 -  C0*    

 E  W  30 -  C0*    

* Si les blocs-portes sont munis d’un ferme-porte listé dans le procès-verbal de référence. 
 
La présente extension est uniquement cumulable avec : 

- Les extensions 12/2 et 15/3 du procès-verbal de référence Efectis France n°09 - A - 496. 
- Les extensions 12/2, 12/3 et 15/4 du procès-verbal Efectis France n°09 - A - 497.  

 
Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent 
document. Elles ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un 
ouvrage. 
 
 

Maizières-lès-Metz, le 30 avril 2019 
 
 
 

Olivia LUCIFORA 
Chef de Service Qualification 
 

Renaud SCHILLINGER 
Directeur Technique  

Façades / Compartimentage  
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Planche n°1 : Système de maintien des vitrages  
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